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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

Joanne Robichaud Le 08 janvier 2026
Nom de l'établissement Numéro de permis

Halte Scolaire Les Petits Anges 2022108
Adresse Numéro de téléphone

700 rue Principale Néguac NB  E9G 1N4 (506) 779-6299
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps partiel 15 ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Sylvie Richardson Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Le ratio requis a été respecté durant la visite en fin de journée.
- Documentation requise : 
- Les dossiers des enfants ont été vérifiés : 7 dossiers sur 15 ont été examinés et sont complets.
- Tous les dossiers vérifiés contiennent des consentements signés et datés par un parent ou tuteur.

Rapports d'incident
- Le formulaire de rapport d'incident est rempli et signé par le parent lorsqu'un incident devant être signalé 
survient.
- Aucun rapport d'incident n'a été recensé depuis septembre.

Observations durant la visite
•	J'ai observé l'arrivée des enfants de l'école.
•	Les enfants se lavent les mains immédiatement en entrant dans le local.
•	Par la suite, les enfants s'assoient pour prendre leur collation dans leur boîte à dîner.
•	Après la collation, les enfants participent à des jeux libres.

original signé par
Sylvie Richardson Le 08 janvier 2026

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Jessica Hébert Le 08 janvier 2026

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


